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PRESENTATION DE L’INSTITUT 

L’ICH est un établissement d’enseignement supérieur appliqué 

rattaché au CNAM dont la vocation est de promouvoir la formation, 

dans un secteur particulier de l’activité professionnelle : le droit et 

l’économie de l’immobilier, de la promotion et de la construction. 

Il est rattaché à l’UM faculté de droit par une convention qui stipule 

que : 

- les enseignements ont lieu dans les locaux de la faculté de 

droit 

- des professeurs et maîtres de conférences enseignent  à 

l’ICH 

L’ICH, organisme de formation professionnelle, a tissé des liens avec 

les organisations professionnelles du secteur de l’immobilier (FNAIM, 

SOCAF, FPI, CNEI, chambre des notaires, ordre des avocats …). 

Certaines sont représentées dans le conseil scientifique national.  

Ce partenariat se traduit par les actions suivantes : 

- des professionnels de l’immobilier enseignent à l’ICH 

(notaires, avocats, promoteurs, agent immobilier, syndics, 

expert, banquiers, ingénieurs) ; 

- les entreprises proposent des stages. 

 

NOTORIETE DU DIPLÔME 

Le diplôme donne droit à la délivrance de la carte professionnelle de 

Transactions sur immeubles et fonds de commerce, de Gestion 

immobilière, de Syndic de copropriété et de Marchand de listes, en 

vertu de l'article 11 du décret du 20 juillet 1972. 

Il permet l’inscription sur la liste des experts agricoles et fonciers 

(arrêté du 6 mai 1988). 

De plus, certaines universités admettent sur dossier des diplômés de 

l’ICH qui souhaitent poursuivre des études supérieures, en licence ou 

en master. 

 

LE DIPLÔME DE L’ICH 

- Niveau : diplôme de Niveau VI (ancien II), Bac+3/+4 

- Durée : L’ICH est un diplôme par Unités d’Enseignement 

capitalisables, la durée des études est variable (en moyenne 2 ans). 

Chacun, en raison de ses activités professionnelles et personnelles, 

peut aller à son rythme et préparer une ou plusieurs Unités 

d’Enseignement chaque année. 

- Présentiel : tous les cours sont dispensés en présentiel à la Faculté 

de Droit de Montpellier 

 

CONDITIONS D’INSCRIPTION 

Pour être admis à s’inscrire, les candidats doivent justifier du 

baccalauréat (ou d’un diplôme équivalent) ou de trois années 

d’activité professionnelle de niveau cadre. 

Le dossier d’inscription est à retirer au secrétariat de l’ICH ou par 

mail.  

 

MODALITES D’INSCRIPTION 

L’ICH accueille tout type de public : professionnels, demandeurs 

d’emploi, étudiants... On peut donc s’inscrire soit : 

1. En formation initiale ou à titre individuel (tarif préférentiel) : 

 - 300 € pour une UE de 6 ou 8 crédits et par année 

 universitaire, 

 - 150 € pour une UE de 3 crédits et par année universitaire . 

2. En forfait étudiant pour les étudiants inscrits à l’Université de 

Montpellier I : 

 - 800 € pour l’ensemble des UE constituant une section et 

pour une année universitaire (toute UE ou demi-cours s’ajoutera à ce 

forfait au tarif individuel). 

3. Au titre de la formation continue (CPF, Plan de formation de 

l’entreprise, Période de professionnalisation, PTP-CPF de transition). 

- 600 € pour une UE de 8 crédits et par année universitaire, 

- 500 € pour une UE de 6 crédits et par année universitaire, 

- 250 € pour une UE de 3 crédits et par année universitaire. 

4. Au titre de l’alternance dans le cadre d’un contrat de 

professionnalisation. 

 - La formation est prise en charge par l’OPCO (voir page 4)   

contrat de    professionnalisation. 

Il est possible de s’inscrire à une ou plusieurs Unités d’Enseignement 

sans rechercher l’obtention du diplôme ou en auditeur libre, c’est-à-

dire, suivre les enseignements sans présenter les examens. 

En cas d’annulation d’une inscription avant le 1er octobre 2021, les 

frais de dossier, 75 euros, seront déduits du remboursement. Aucun 

remboursement ne sera accordé en cas d’abandon ou de suppression 

d’un ou plusieurs cours. 

 

PLANS DE COURS 

Retrouvez tous les plans de cours sur https://cutt.ly/cnam-occitanie-

ich-cours  

 

PERIODE D’INSCRIPTION 

Les inscriptions sont ouvertes du 1er juin au 31 octobre et les 

enseignements débutent le 1er octobre. 

Au-delà de cette date, l’ICH se réserve le droit d’évaluer les demandes 

en raison de l’avancement de certains cours. 
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EMPLOI DU TEMPS 2021-2022 PROGRAMME DU DIPLÔME DE L’ICH—2021-2022 

L’Unité d’Activité (UA) s'agit : soit d'une activité immobilière d'au moins 2 ans (plein temps) ; soit d'une activité non immobilière d'au moins 3 ans (plein temps), 

mobilisant des compétences communes à celle requises dans l’exercice d’une activité immobilière ; soit, dans les autres cas, d'un ou plusieurs stages en entreprise 

dans l’immobilier d'une durée minimale totale de 3 mois (plein temps).  
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LES BLOCS DE COMPETENCES DE L’ICH—2021-2022 
Les trois parcours du diplôme de l’ICH sont découpés en « blocs de compétences » 

◼ Durée : comprise entre 12 et 24 mois (octobre-juin) 

◼ Nombre d’heures de cours : 10—12 heures hebdomadaires 

◼ Coût de la formation pris en charge par l’OPCO 

◼ Début du contrat possible : 2 mois avant la date de début des cours (septembre) 

◼ Rémunération du salarié : 

NIVEAU DE FORMATION - DE 21 ANS DE 21 A 25 ANS 26 ANS ET PLUS 

Inférieur au Bac professionnel ou titres professionnels équivalents 
55 % du SMIC 70 % du SMIC 

Minimum SMIC ou 85 % 
du salaire conventionnel Qualification au moins égale à celle d’un Bac professionnel ou d’un 

titre ou diplôme à finalité professionnelle de même niveau 65 % du SMIC 80% du SMIC 

L’ALTERNANCE A L’ICH 

Dans le cadre d’un contrat de professionnalisation 

AVANTAGES POUR L’ENTREPRISE 

◼ Avantages financiers :  

 - Aide de l'État : Jusqu'à 5 000 € pour les alternants mineurs et 8 000 € pour les  alternants majeurs (jusqu’à 29 ans révolus). 

S’applique pour tous les apprentis dont le contrat est conclu avant le 31 décembre 2021.  

 Et jusqu'à 2 000 € pour les demandeurs d'emplois de plus de 45 ans n'ayant pas déjà travaillé dans l'entreprise au cours des 6 derniers 

mois (cumulable avec l’AFE). L’aide est gérée par Pôle  Emploi. 

 - Réduction générale des cotisations patronales :  

 Les rémunérations des salariés en contrat de professionnalisation bénéficient dorénavant de la réduction générale renforcée . 

 - Aide Forfaitaire à l’Employeur (AFE) de Pôle emploi jusqu'à 2 000 € par contrat conclu avec un demandeur d'emploi de 26 ans et 

plus au jour de l’embauche (cette aide n’est soumise ni  aux cotisations de Sécurité Sociale, ni à la CSG, ni à la CRDS). 

 - Aide à la conclusion du contrat d'un montant maximum de 4 000 € pour le recrutement d'une personne handicapée (selon la durée 

du contrat). 

 - Absence de prise en compte dans le calcul des effectifs :  

 a. Jusqu’au terme du contrat s’il a été conclu pour une durée déterminée.  

 b. Jusqu’à la fin de l’action de professionnalisation lorsque le contrat est à durée indéterminée. 

 

◼ Recruter un collaborateur que vous formez à l’image de l’entreprise. 

◼ L’ICH vous accompagne dans la mise en place de ce contrat de professionnalisation (partie administrative, feuille de route du 
collaborateur…) 

◼ L’ICH fait le lien avec l’ OPCO qui finance la formation : établit les attestations de présence, factures.. 

 

 

AVANTAGES POUR L’ALTERNANT 

◼ Formation gratuite et rémunérée 

◼ Obtenir un diplôme reconnu (inscrit au RNCP) permettant l’obtention de la carte professionnelle gestion transaction 

◼ Accompagnement dans la recherche du contrat : diffusion d’offres d’entreprises 

◼ Suivi annuel de l’alternance 

◼ Statut salarié ttt 

◼ Acquérir une expérience professionnelle, vous permettant de faire valoir vos compétences avec une embauche possible suite à votre 
alternance. 

◼ Une insertion professionnelle facilitée :  

 - 81% des alternants trouvent un emploi à l’issue de son contrat 

 - 62% signent un contrat de travail avec l’entreprise dans laquelle ont réalisé sont contrat de professionnalisation 
POUR PLUS D’INFORMATION, RDV sur :  

https:// www.moncompteformation.gouv .fr/espace-prive/html/#/   
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